
Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 2 juin 2023 

Objet : Demande d’accès n° 2023-03-075 – Lettre de réponse 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès concernant bail hydrique daté du 20 
septembre 1989 8990-273. 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 
1. Bail_8990-273, 5 pages;
2. Plan-Bail_8990-273, 3 pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec Mme 
Caroline Huot analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
caroline.huot@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. 4
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Gouvernement du Québec
Ministère de l'Environnement
Service du domaine hydrique

BAIL ANNUEL, Lpi sur le regime des eau, (L. R. Q. ch. X13)

No: 8990-273
Dossier: 2218/1y66

L' an mil neuf cent quatrevingt neuf,
le vingtième jour du mois de septanbre.

LE GOUVERI~IENIENT DU QUËBEC,
ici représenté par monsieur André Harvey, ing., Directeur géné-
ral des ressources hydriques du ministère de l'Environnenent,
autorisé aux présentes en vertu des articles 3, 4 et 7 de la
Loi sur le ministère de l'Environnanent (L.R Q. Ch. M-15.2).

ci-aprës appelé le BAILLEUR,

LEQUEL loue àC''eré~norrj Inc .

d~neurant à C.P. 37
Sainte-Barbe, (Quëbec)
JOS 1P0

ci-apres appelé le LOCATAIRE,
le terrain ci-après décrit à savoir:

l.- DESCRIPTION:

Un lot de grève et en eau profonde faisant partie du lit
du lac Saint-Frarr~ois en face d' une partie du lot 47 ctu
canton C~chnanchester ccgnté Huntingdon, servant d' assiette
a~ anénagenents décrits à la clause # 2 ci après;

2. - DESTINATION DES LIEUX I.Ot7FiS

Ce bail est consenti uniquanent pour les fins suivantes:

Maintenir des aa~nnénaganents servant potes fins de marina
canprenant un terre-plein, plusieurs jetées et dêbarc~
dères et un bassin d'utilisation le tout couvrant une su-
perficie approximative de 848 ~ flu (9,135 pi2) peur le
terre-plein et les jetées et de 3 751 m2 ou (40,37y pi2)
pour les débarcadères et le bassin d'utilisation et tel
que reprêsenté par un trait roue sur le plan dont une co-
pie est jointe au présent bail peur en faire partie int~-
grante.
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Ce bail est consenti pour une durée de un (1) an à canpter
du ler janvier 1990, il se renouvellera autanatiqu~nent
par tacite reconduction, d' année en année, aLüc mêmes corn
ditions, à moins que 1° une des parties n' ait manifesté à
l' autre par lettre reccmmand'æ expédiée au moins soixante
(60) jours avant 1°expiration du bail, son intention âe ne
pas renouveler ou son intention quant au baille, d°en
modifier les conditions.

_~ •

Le prêsent bail est consenti moyennant le paienent par le
locataire, d'un loyer annuel de deux cent dei dollars
(202, 00 $) . Ce loyer est exig ible en entier à la sign~-
ture du bail et, ~e jour de son renouvellanent. Il doit
être acquitté au moyen d° tm ch'eque visé ou d' un manaat
poste, fait payable à 1° ordre du ministre des Finances et
adressé au ministère de l' Environn~nent, Service du do-
maine hydrique et de l' anén~anent, 2360 Chsnin Ste-Foy,
(Québec) G1V 4H2. Un intérêt sera chargé sur tout solde
~npayé confonn~snent à l' article 16 du répertoire des poli-
tigues achninistratives du Conseil du Trésor et au tatix
promu à l' article 28 de la Lr~i sur le ministère du Revenu

5.- RISQUE DU UJCATAIRE:

Tbus ~nénaganents sur les lieue loués, y ccgnpris ceux qui
y sont autorisés spécif iquanent à la clause 2, sont faits
au risque du locataire et celui ci ne pourra réclamer au-
cune indannité peur la perte des ouvrages et constructions
par suite de la résiliation du bail ou de son non-renou-
vellanent.

6. - ALIF3VATION DE LA PROPRIÉI'Ê RIVERAINE OU DU BAIL:

La cession du bail seulement de mâne que la vente, la ces-
sion ou l' aliênation de la propriété riveraine des lieue
qui ne canporterait pas ~galanent la cession du bail à
l'acquéreur avec toutes ses obligations, peut entraîner la
rêsiliation ctu bail ou son norr-renouvellanent, à moins que
le bailleur n'y ait donné son consent~nent par écrit. Une
copie authentique âu document canportant la cession ctu
bail et partant le certificat d' enreg istr~nent doit être
transmise sans délai au baille.



7.— D~LIMITATION DE LA PROPRIÉTÉ:

I1 est convenu que la limite entre la propriété riveraine
et celle du dcgnaine public est celle qui est indiquée à la
clause 1 intitulée "description°'. Les limites latérales
du terrain loué sont établies sous réserve des droits des
voisins; en cas de contestation, le locataire devra as-
sumer tous les frais de délimitation que po~rait encourir
le baillei.~.

8. - DOMMAGES ET SERVIT[JDES:

Le locataire est_ responsable de tous- les dc~cnages que
pourraient causer sés ouvrages. Rien dans les droits ac
cordés par le présent liail ne porte atteinte a~ serv i-
tudes ou autres droits similaires dont peuvent bénéficier
des tiers sur le terrain loué de mâne que sur le terrain
riverain.

9.- TAXES ET PERMIS:

Ls locataire s'engage à payer les tomes mLmicipales et
scolaires qui pourraient être nnposées sur le terrain loué
soit cctrnne tee locative, soit pour les ouvrages et cons-
tructions qui pourraient y être érigés par le locataire.

Le présent bail ne dispense pas le locataire d'obtenir
s'il y a lieu, les permis ou autres autorisations re-
quises en vertu des lois et regl~nents fédéra , provirr-
ciau~c et municipaux concernant la navigation, la prote
tion de l'environnement, 1°urbanisme, le zonage, etc....

0.- R~SILIATION:

Le bailleur peut resilier le present bail en donnant un
avis similaire à celui stipulë à la clause 3 intitulée
"durêe" , dans les cas suivants

a) Si le locataire utilise les lieux loués pour des fins
autres que celles autorisées à la clause 2;

b) Si le locataire fait dêfaut de se conformer a~ obli-
gations du présent bail et not~anent à celle. de payer
le loyer à la date de son renouvellement;
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c) Si le locataire modifie les lieux ainsi que les cons-
tructions et owr~.~,es mentionnés à la clause 2 ou si
ces derniers débordent les lieux loués; s'il entre-
prend sans l'autorisation écrite du bailleur des tra-
vaux de réfection ou de reconstruction; si les cons-
tructions et ouvrages engendrent la dégradation des
eaux ou créent des foyers de pollution;

d) Si le locataire vend, cède ou aliéne de quelque f mon
que.ce soit la propriété riveraine adjacente aux lieux
loués ou s°il cède le bail seulement sans se confo~ner
à la clause 6 intitulée "aliénation de la propriété
riveraine ou du bail";

e-} Si les liew~ loués ou la propriété riveraine sont ex-
propriés; ou

f) Si le bailleur requiert les lieux pour toutes fins
qu° il juge d'utilité publique.

11.- FIN DU BAIL:

À la fin du bail, qu' elle arrive à la suite d' un avis de
non-renouvellement ou par resiliation, le locataire peut
abandonner gratuitement~au bailleur les ouvra3es et cons-
tructions érigés sur les lieux loués si ce dernier les ac-
cepte, sinon, il doit les enlever à ses frais dans le dé-
lai de huit (8) mois apres la fin du bail.

Â défaut de se conformer à cette obligation dans le délai
prévu, le bailleur aura le droit d'enlever les ouvrages et
constructions a~ frais du locataire et à cette fin ce
dernier devra donner accès sur le terrain riverain à toute
personne chargëe par le bailleur d'effectuer ces travat~
avec la machinerie et tout véhicule nécessaires, â l'en-
droit le moins dcnmageable et à en payer le coût total y
ccinpris tous frais accessoires. De plus, le locataire
s'engage personnellement â payer les frais ci dessus, même
dans le cas où il aurait vendu, cédé ou aliëné le terrain
riverain, à moins que l'acquéreur ne se soit erx~agé per-
sonnell~nent et par écrit à assumer ses frais ci-dessus.
Une copie de cet eng~anent devra être expédiée au bail-
leur dans les trente (30) joues de la date de l' acqui-
sition.

Ce recours est stipulé sans préjixlice à tout autre dont le
bailleur pourra se prévaloir contre le locataire dans le
cas d'inexécution de la présente obligation.



12.- PROTECTION DE L'ENVIR~JNNEMENT:

Le locataire est assujetti à tous les règlements et lois
concernant la protection de l'environnenent en rapport ~
vec les lieipc, les améliorations y apportëes et les act%
vités y associées et doit, en cons'equence, prendre les
dispositions nécessaires pour maintenir et remettre les
lieux et les activités y prenant place en tel conàition ou
état ou en respectant les mesures standards afin de sauve-
garder l'environn~nent que ce soit sur terre, dans les
airs ou dans les eatix ou améliorations s'y rattachant corn
tre la pollution visuelle, auditive, odorante ou autre
forme de contamination.

13. - CIAUSE SPÉCIALE:

L,e prêsent bail annule et remplace celui portant le #
7980-114 en date du 6 juin 1979, intervenu entre Géranond
Inc . et le G~ouvernanent du ~ébec .

Fait et signé à ~ébec en double exanglaire ce
°'~=-jour du mois~`'~'~`~~~°':~~ de l' an ,,~~~~

confo~nénent au rè~l~nent sur le dcsnaine
hydrique public (décret 9-89 du 11 janvier 1989), adopté
en vertu de la Ipi sur le régime des eaux (L. R. Q., C.
R-13).

~ ~'~~ Tranoin Signature locataire

~ ~

André Harvey, irx~,,~
Directeur génér,~-
des ressource`hydriques

s~-,s, ces-o~~
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